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Communiqué 
  
 
La Communauté métropolitaine de Québec met en ligne un nouvel outil 

de sensibilisation à la réduction des déchets 
 
(Québec, le 17 octobre 2007) – La Communauté métropolitaine de Québec profite de la 
Semaine québécoise de réduction des déchets pour entreprendre une nouvelle série d’activités de 
sensibilisation à une saine gestion de nos matières résiduelles. Son objectif : mettre nos 
poubelles au régime. 
 
Le tout nouveau site Internet www.reduiremesdechets.com, destiné spécifiquement aux 
citoyens de la région métropolitaine de Québec, est mis en ligne aujourd’hui même. En plus 
d’inciter et d’aider le citoyen à faire sa part, ce site présente une série de bons coups réalisés 
par les municipalités et les entreprises de la région. La CMQ espère ainsi créer une saine 
émulation au sein de la communauté afin de favoriser une réduction des quantités de matières 
acheminées à l’incinérateur ou au site d’enfouissement. Des trucs et astuces, des hyperliens 
vers les sections appropriées des sites Internet de chacune des 27 municipalités du territoire, 
une liste exhaustive d’entreprises où tous peuvent se départir écologiquement de biens en bon 
état, près de 200 commerces vendant des biens usagés, un bazar où les citoyens peuvent 
échanger gratuitement des biens devenus inutiles et un important centre de 
documentation complètent ce tout nouvel outil de sensibilisation à la nécessité de « réduire 
mes déchets ».  
 
Amorcée au printemps dernier, la campagne visant à rappeler à la population les vertus du 
réemploi amorce également une autre phase par la remise en service des affiches positionnées 
à l’arrière des autobus du Réseau de transport de la Capitale. Au cours de l’automne, d’autres 
activités ciblées inciteront à nouveau les citoyens à mettre leurs poubelles au régime. 
 
La Communauté métropolitaine de Québec a à cœur d’en faire plus pour préserver 
l’environnement. Elle espère que les gestes qu’elle pose faciliteront l’atteinte, par chacune des 
municipalités de son territoire, des objectifs établis au Plan de gestion des matières résiduelles. 
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